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(54)  Monte-materiaux. 

©  Le  monte-matériaux  est  constitué  par  une 
structure  en  échelle  ou  en  poutre  (1),  servant  de 
chemin  de  roulement  pour  un  chariot  et 
comportant  un  treuil  à  câble  (3)  normalement 
utilisé  pour  tracter  le  chariot.  Selon  l'invention 
l'ensemble  de  traction,  composé  du  treuil  (3), 
du  câble  (5)  et  d'une  poulie  de  renvoi  (4),  est 
utilisé  aussi  pour  le  redressement  de  la  struc- 
ture  (1)  et  pour  sa  mise  en  place,  avant  utilisa- 
tion  normale  du  monte-matériaux.  A  cet  effet,  le 
câble  (5)  déconnecté  du  chariot  est  accroché  à 
un  point  fixe  (15)  situé  en  hauteur. 
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L'invention  concerne  les  monte-matériaux,  du 
genre  de  ceux  constitués  principalement  par  une 
structure  en  échelle  ou  en  poutre  servant  de  chemin 
de  roulement  pour  un  chariot,  et  comportant  un  treuil 
à  câble  motorisé  utilisé  pourtracterle  chariot,  le  câble 
qui  relie  le  treuil  au  chariot  passant  sur  une  poulie  de 
renvoi  située  sur  la  tête  de  ladite  structure. 

Les  monte-matériaux  de  ce  genre,  connus  par 
exemple  par  le  document  FR-A-2038496,  permettent 
d'amener  des  charges  en  hauteur,  par  exemple  jus- 
qu'au  niveau  de  la  toiture,  lors  de  travaux  de  rénova- 
tion  ou  autres  effectués  sur  des  bâtiments.  On  distin- 
gue  d'une  part  les  monte-matériaux  télescopiques 
(voir  document  précité),  et  d'autre  part  les  monte-ma- 
tériaux  emboîtables. 

Un  monte-matériaux  télescopique  comporte  une 
échelle  télescopique  inclinable,  montée  sur  une  re- 
morque.  Il  s'agit  donc  d'un  engin  de  levage  complet, 
tractable  derrière  un  autre  véhicule,  qui  a  l'avantage 
d'une  mise  en  place  rapide.  Par  contre,  un  tel  monte- 
matériaux  reste  onéreux. 

Les  monte-matériaux  emboîtables  comprennent 
généralement  une  structure  en  échelle,  formée  d'une 
succession  d'éléments  devant  être  assemblés  sur  le 
chantier.  Deux  modes  opératoires  distincts  sont  cou- 
ramment  utilisés  sur  les  chantiers,  pour  la  mise  en 
place  de  ce  type  de  monte-matériaux. 

Le  premier  mode  opératoire  consiste  à  assembler 
horizontalement  sur  le  sol  l'ensemble  de  la  structure 
constituant  le  chemin  de  roulement,  c'est-à-dire 
l'échelle  avec  sa  tête,  ainsi  que  le  chariot,  puis  à  re- 
dresser  manuellement  cette  structure  afin  de  la  posi- 
tionner  de  façon  inclinée  contre  le  bâtiment.  Cette 
opération  manuelle  peut  aussi  être  réalisée  à  l'aide  de 
cordes  de  manutention,  l'un  des  opérateurs  prenant 
place  en  hauteur  sur  un  toit,  par  exemple  sur  une 
terrasse,  et  l'autre  opérateur  guidant  le  pied  de 
l'échelle. 

Ces  opérations  sont  dangereuses  notamment 
pour  l'opérateur  qui  prend  place  sur  le  toit,  et  elles 
sont  difficiles  à  exécuter  car,  bien  que  l'échelle  soit 
réalisée  en  matériau  léger  tel  qu'aluminium,  le  poids 
total  à  élever  reste  important.  En  raison  de  ce  poids 
et  du  mode  opératoire  utilisé,  la  mise  en  place  du 
monte-matériaux  nécessite  toujours  l'intervention 
d'au  moins  deux  personnes.  Les  opérations  en  ques- 
tion  demandent  aussi  de  la  place  au  sol,  ce  qui  pose 
un  problème  sur  la  voie  publique,  notamment  dans 
une  rue  plus  ou  moins  étroite. 

Le  second  mode  opératoire  courant  consiste  à 
assembler  verticalement  la  structure  formant  le  che- 
min  de  roulement.  Ce  mode  opératoire  nécessite  lui 
aussi  deux  personnes,  la  première  en  hauteur  tirant 
par  une  corde  un  premier  élément  d'échelle,  et  la  se- 
conde  au  sol  qui  accroche  successivement  les  autres 
éléments  d'échelle  sous  le  premier.  Bien  qu'il  néces- 
site  une  place  moins  importante  au  sol,  ce  mode  de 
montage  reste  dangereux  car  tout  le  chemin  de  rou- 

lement,  c'est-à-dire  d'abord  un,  puis  deux  ou  trois  élé- 
ments  d'échelle  sont  suspendus  à  une  corde.  De  plus, 
le  poids  de  l'échelle  limite  la  longueur  du  chemin  de 
roulement  pouvant  être  ainsi  mis  en  place. 

5  La  présente  invention  vise  à  éliminer  les  inconvé- 
nients  des  modes  opératoires  actuellement  utilisés, 
en  fournissant  une  disposition  permettant  une  auto- 
matisation  du  relevage  des  monte-matériaux  du  gen- 
re  considéré  et  de  leur  mise  en  place  contre  un  bâti- 

10  ment,  ces  opérations  se  trouvant  ainsi  facilitées  et 
pouvant  être  effectuées  par  une  seule  personne  et  en 
sécurité,  tout  en  conservant  une  structure  simple  et 
économique. 

A  cet  effet,  dans  le  monte-matériaux  objet  de  la 
15  présente  invention,  l'ensemble  de  traction  du  chariot 

composé  du  treuil,  du  câble  et  de  la  poulie  de  renvoi, 
est  prévu  aussi  pour  le  redressement  de  ladite  struc- 
ture  en  échelle  ou  en  poutre  et  pour  sa  mise  en  place 
avant  utilisation  normale  du  monte-matériaux,  le  câ- 

20  ble  étant  apte  à  être  déconnecté  du  chariot  et  à  être 
accroché  à  un  point  fixe  situé  en  hauteur. 

L'idée  inventive  ici  proposée  consiste  donc  à  met- 
tre  à  profit  le  treuil  de  traction  du  chariot,  ainsi  que  le 
câble  s'enroulant  sur  le  tambour  du  treuil  et  la  poulie 

25  de  renvoi  existante,  pour  opérer  le  redressement  du 
monte-matériaux  depuis  le  sol  et  sa  mise  en  place 
contre  un  bâtiment,  le  treuil  fournissant  un  moyen  mo- 
torisé  adapté  pour  cette  opération.  La  poulie  permet 
d'assurer  le  renvoi  du  câble,  depuis  la  position  initiale 

30  horizontale  de  la  structure  jusqu'à  sa  position  finale, 
pouvant  être  proche  de  la  verticale,  en  passant  par 
toutes  les  positions  intermédiaires  inclinées. 

Toutefois,  pour  opérer  ainsi  le  redressement  de  la 
structure  en  échelle  ou  en  poutre  formant  le  chemin 

35  de  roulement,  la  poulie  de  renvoi  du  câble  doit  se  si- 
tuer  dans  un  plan  vertical.  Cette  exigence  peut  être 
réalisée  suivant  deux  dispositions  constructives. 

Ace  sujet,  il  est  rappelé  qu'habituellement,  dans 
un  monte-matériaux  à  structure  en  échelle,  la  poulie 

40  de  renvoi  du  câble  est  située  dans  un  plan  parallèle 
au  plan  de  l'échelle,  son  axe  de  rotation  étant  fixe  et 
perpendiculaire  au  plan  de  l'échelle.  Pour  un  monte- 
matériaux  de  ce  genre,  la  présente  invention  prévoit 
une  disposition  constructive  selon  laquelle  la  poulie 

45  de  renvoi  possède  un  montage  pivotant,  ladite  poulie 
pouvant  ainsi  être  déplacée  entre  une  première  posi- 
tion  où  elle  se  situe  dans  un  plan  parallèle  à  celui  de 
l'échelle,  pour  l'utilisation  normale  du  monte-maté- 
riaux,  et  une  seconde  position  où  elle  se  situe  dans 

50  un  plan  sensiblement  vertical,  pour  la  mise  en  place 
du  monte-matériaux. 

Selon  une  autre  disposition  constructive,  plus 
particulièrement  applicable  à  un  monte-matériaux  à 
structure  en  poutre,  la  poulie  de  renvoi  du  câble  est 

55  montée  tournante  autour  d'un  axe  horizontal  et  fixe 
par  rapport  à  la  structure  en  poutre,  ladite  poulie  oc- 
cupant  ainsi  une  position  verticale  adaptée  aussi  bien 
pour  l'utilisation  normale  du  monte-matériaux  que 

2 



3 EP  0  541  454  A1 4 

pour  la  mise  en  place  de  ce  monte-matériaux.  En  ef- 
fet,  la  structure  en  poutre,  par  exemple  de  section 
triangulaire  possède  une  "épaisseur"  suffisante  pour 
le  passage  des  brins  du  câble,  dans  l'une  ou  l'autre 
des  deux  utilisations  de  ce  câble  et  du  treuil. 

En  particulier  dans  ce  dernier  mode  de  réalisa- 
tion,  l'invention  fait  jouer  au  treuil,  au  câble  et  à  la  pou- 
lie  de  renvoi  un  rôle  supplémentaire,  facilitant  la  mise 
en  place  du  monte-matériaux,  sans  aucun  coût  sup- 
plémentaire  de  construction  pour  le  monte-maté- 
riaux.  Dans  le  cas  d'une  poulie  de  renvoi  articulée,  la 
fonction  additionnelle  est  obtenue  moyennant  un  coût 
supplémentaire  relativement  faible,  et  pratiquement 
négligeable. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  mieux  comprise 
à  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  des- 
sin  schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exem- 
ples  non  limitatifs,  deux  formes  de  réalisation  de  ce 
monte-matériaux  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  monte- 
matériaux  selon  l'invention,  conformé  en  échel 
le,  en  début  de  montage  ; 
Figure  2  est  une  vue  similaire  à  figure  1  ,  montrant 
le  monte-matériaux  en  fin  de  montage  ; 
Figure  3  est  une  vue  similaire  aux  précédentes, 
montrant  ce  monte-matériaux  en  position  de  tra- 
vail  ; 
Figure  4  est  une  vue  partielle  du  monte-maté- 
riaux  des  figures  1  à  3,  à  échelle  agrandie,  mon- 
trant  le  détail  de  la  poulie  articulée  ; 
Figure  5  est  une  vue  en  coupe  de  cette  poulie  ar- 
ticulée,  suivant  V-V  de  figure  4  ; 
Figure  6  est  une  vue  partielle,  en  perspective, 
d'une  autre  forme  de  réalisation  du  monte-maté- 
riaux  selon  l'invention,  avec  conformation  en 
poutre  de  section  triangulaire. 
Les  figures  1  à  3  représentent,  très  schématique- 

ment,  un  monte-matériaux  qui  comprend  une  structu- 
re  en  forme  d'échelle  1  ,  pouvant  être  constituée  par 
une  succession  d'éléments  emboîtés  les  uns  dans  les 
autres.  L'échelle  1  sert  de  chemin  de  roulement  pour 
un  chariot  2  comportant  une  benne,  une  plateforme 
ou  un  autre  support  adapté  à  la  charge  à  déplacer.  Un 
treuil  à  câble  3  motorisé  est  prévu  à  l'extrémité  infé- 
rieure  de  l'échelle  1  .  La  tête  de  l'échelle  1  ,  à  l'opposé 
du  treuil  3,  est  équipée  d'une  poulie  de  renvoi  4,  sur 
laquelle  passe  un  câble  5  qui  est  actionné  par  le  treuil 
3  et  qui  sert  à  tracter  le  chariot  2  le  long  du  chemin 
de  roulement  constitué  par  l'échelle  1. 

D'une  manière  connue,  le  monte-matériaux  peut 
encore  comporter  des  roues  6  à  son  extrémité  infé- 
rieure,  et  sa  partie  supérieure  peut  former  un  angle 
avec  le  restant  de  l'échelle  1,  sans  que  la  continuité 
du  chemin  de  roulement  pour  le  chariot  2  soit  in- 
terrompue.  Ce  monte-matériaux  est  utilisable  pour 
amener  des  charges  en  hauteur,  jusqu'à  une  ouver- 
ture  7  d'une  façade  de  bâtiment  8,  ou  sur  le  toit  d'un 
bâtiment. 

Selon  l'invention,  l'ensemble  de  traction  compre- 
nant  le  treuil  3,  la  poulie  de  renvoi  4  et  le  câble  5  est 
utilisable  non  seulement  pour  tracter  le  chariot  2  dans 
l'utilisation  du  monte-matériaux,  mais  aussi  pour  le 

5  montage  de  ce  monte-matériaux,  c'est-à-dire  son  re- 
dressement  et  sa  mise  en  place  contre  le  bâtiment  8. 
A  cet  effet,  la  poulie  de  renvoi  4  est  conçue  comme 
une  poulie  articulée,  ce  qui  est  représenté  en  détail 
aux  figures  4  et  5. 

10  Le  barreau  terminal  9  de  l'échelle  1  porte  un  axe 
1  0,  parallèle  à  ce  barreau  9,  sur  lequel  est  articulé  un 
support  pivotant  11.  L'axe  de  rotation  12  de  la  poulie 
de  renvoi  4  est  tenu  par  une  chape  13,  qui  est  elle- 
même  montée  pivotante  sur  le  support  pivotant  11  au- 

15  tour  d'un  axe  d'articulation  14  perpendiculaire  à  l'axe 
10  précité.  Ainsi,  la  poulie  de  renvoi  4  peut  se  situer 
dans  un  plan  parallèle  à  celui  de  l'échelle  1,  mais  elle 
peut  aussi  être  amenée  dans  un  plan  vertical  et  se  si- 
tuer  alors  au-dessus  de  l'échelle  1. 

20  Pour  le  montage  du  monte-matériaux,  les  élé- 
ments  de  l'échelle  1  sont  d'abord  emboîtés  les  uns 
dans  les  autres  au  sol,  le  câble  5  restant  initialement 
déconnecté  du  chariot  2  (posé  ou  non  sur  l'échelle  1). 
L'extrémité  du  câble  5  éloignée  du  treuil  3  est  accro- 

25  chéeen  hauteur  à  un  point  fixe  15,  pouvant  être  situé 
sur  une  barre  d'amarrage  16  immobilisée  dans  l'ou- 
verture  7,  ou  encore  sur  une  cheminée  ou  sur  le  faî- 
tage  dans  le  cas  de  travaux  effectués  sur  un  toit.  Le 
câble  5  passe  sur  la  poulie  de  renvoi  4  articulée  qui, 

30  au  cours  du  montage,  se  maintient  dans  un  plan  ver- 
tical.  Ainsi,  la  poulie  4  permet  de  faire  le  renvoi  du  câ- 
ble  5  depuis  le  début  du  montage  (figure  1)  jusqu'en 
fin  de  montage  (figure  2). 

La  traction  du  câble  5,  assurée  par  le  treuil  3,  as- 
35  sure  l'élévation  de  l'échelle  1  depuis  sa  position  ini- 

tiale  sensiblement  horizontale  jusqu'à  sa  position  fi- 
nale  qui  peut  s'approcher  de  la  verticale.  Il  est  à  noter 
que  les  roues  6  prévues  à  l'extrémité  inférieure  de 
l'échelle  1  facilitent  le  déplacement  au  sol  de  celle-ci 

40  au  cours  de  son  montage,  l'extrémité  inférieure  de 
l'échelle  1  se  rapprochant  de  la  façade  du  bâtiment  8. 

En  fin  de  montage,  le  monte-matériaux  ayant  at- 
teint  sa  position  voulue  contre  le  bâtiment  8,  le  câble 
5  est  détaché  du  point  fixe  1  5  et  est  raccordé  au  cha- 

45  riot  2,  pour  permettre  l'utilisation  du  monte-maté- 
riaux.  Comme  le  montre  la  figure  3,  la  poulie  de  renvoi 
4  articulée  vient  se  placer,  en  position  de  travail,  dans 
un  plan  parallèle  à  celui  de  l'échelle  1. 

Bien  entendu,  les  dispositions  précédemment 
50  décrites  permettent  aussi,  en  fin  d'utilisation  du  mon- 

te-matériaux  sur  un  site  donné,  de  ramener  ce  mon- 
te-matériaux  au  sol  de  manière  motorisée. 

La  figure  6  montre  une  autre  forme  de  réalisation, 
dans  laquelle  le  monte-matériaux  comprend  une 

55  structure  en  poutre  à  treillis  1  ,  de  section  triangulaire. 
Ainsi,  les  éléments  successifs  de  la  structure  possè- 
dent  deux  membrures  supérieures  17  et  18,  formant 
le  chemin  de  roulement  pour  le  chariot  (non  représen- 
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té),  et  une  membrure  inférieure  19,  qui  sont  reliées 
entre  elles  par  des  barres  20  formant  une  triangula- 
tion. 

Au  niveau  de  la  tête,  les  deux  membrures  17  et 
1  8  sont  aussi  reliées  par  un  barreau  terminal  9,  lequel 
supporte  directement  une  chape  13  maintenant  l'axe 
de  rotation  12  de  la  poulie  de  renvoi  4.  L'axe  12  est 
horizontal  et  la  poulie  4  se  situe  dans  le  plan  médian 
vertical  de  la  structure  en  poutre.  Cette  poulie  4  oc- 
cupant  en  permanence  une  position  verticale  assure 
le  renvoi  du  câble  5  aussi  bien  lors  du  montage  de 
monte-matériau  que  lors  de  son  utilisation,  le  princi- 
pe  de  la  mise  à  profit  du  câble  et  du  treuil  pour  élever 
le  monte-matériau  lui-même  étant  conservé. 

Comme  il  va  de  soi,  l'invention  ne  se  limite  pas 
aux  seules  formes  de  réalisation  de  ce  monte-maté- 
riaux  qui  ont  été  décrites  ci-dessus,  à  titre  d'exem- 
ples  ;  elle  en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les  va- 
riantes  de  réalisation  et  d'application  respectant  le 
même  principe.  Ainsi,  l'on  ne  s'éloignerait  pas  du  ca- 
dre  de  l'invention  par  des  modifications  de  détail  de 
la  structure  du  monte-matériaux,  ou  par  l'adjonction 
de  dispositifs  annexes. 

Revendications 

1.  Monte-matériaux,  constitué  principalement  par 
une  structure  en  échelle  ou  en  poutre  (1)  servant 
de  chemin  de  roulement  pour  un  chariot  (2),  et 
comportant  un  treuil  à  câble  (3)  motorisé  utilisé 
pour  tracter  le  chariot  (2),  le  câble  (5)  qui  relie  le 
treuil  (3)  au  chariot  (2)  passant  sur  une  poulie  de 
renvoi  (4)  située  sur  la  tête  de  ladite  structure,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'ensemble  de  traction  du  cha- 
riot  (2),  composé  du  treuil  (3),  du  câble  (5)  et  de 
la  poulie  de  renvoi  (4),  est  prévu  aussi  pour  le  re- 
dressement  de  ladite  structure  en  échelle  ou  en 
poutre  (1)  et  pour  sa  mise  en  place  avant  utilisa- 
tion  normale  du  monte-matériaux,  le  câble  (5) 
étant  apte  à  être  déconnecté  du  chariot  (2)  et  à 
être  accroché  à  un  point  fixe  (15)  situé  en  hau- 
teur. 

2.  Monte-matériaux  selon  la  revendication  1,  no- 
tamment  à  structure  en  échelle  (1),  caractérisé 
en  ce  que  la  poulie  de  renvoi  (4)  du  câble  (5)  pos- 
sède  un  montage  pivotant  (10  à  14),  ladite  poulie 
(4)  pouvant  ainsi  être  déplacée  entre  une  premiè- 
re  position  où  elle  se  situe  dans  un  plan  parallèle 
à  celui  de  l'échelle  (1),  pour  l'utilisation  normale 
du  monte-matériaux,  et  une  seconde  position  où 
elle  se  situe  dans  un  plan  sensiblement  vertical, 
pour  la  mise  en  place  du  monte-matériaux. 

3.  Monte-matériaux  selon  la  revendication  1,  no- 
tamment  à  structure  en  poutre  (1  ),  caractérisé  en 
ce  que  la  poulie  de  renvoi  (4)  du  câble  (5)  est 

montée  tournante  autour  d'un  axe  (12)  horizontal 
et  fixe  par  rapport  à  la  structure  en  poulie  (1),  la- 
dite  poulie  (4)  occupant  ainsi  une  position  verti- 
cale  adaptée  aussi  bien  pour  l'utilisation  normale 

5  du  monte-matériaux  que  pour  la  mise  en  place  de 
ce  monte-matériaux. 
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